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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
SECTEUR DE L’ÉNERGIE, EN PARTICULIER EN MATIÈRE 
D’ÉNERGIE RENOUVELABLE ET D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Le Gouvernement de la République d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérative du Brésil (ci-après dénommés les Parties), 

Conscients de la demande croissante d’énergie et de la hausse des prix, ainsi que du 
réchauffement indiscutable du système climatique, tel qu’indiqué dans le quatrième Rap-
port d’évaluation du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, le-
quel requiert une action renforcée pour réduire les émissions de gaz à effet de serre au ni-
veau mondial, conformément au régime international relevant de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, de son Protocole de Kyoto et du Plan 
d’action de Bali, 

Considérant le fait qu’il s’avère nécessaire de garantir un approvisionnement et une 
consommation énergétiques sûrs et durables, 

Conscients de la nécessité d’établir une coopération concernant les processus de gé-
nération d’énergie et l’efficacité énergétique permettant de réduire l’émission de polluants 
et de gaz à effet de serre dans l’atmosphère et de garantir un développement durable, 

Dans le but partagé de coopérer à l’amélioration et au développement d’une infras-
tructure d’énergie durable par le biais de mesures axées sur l’efficacité énergétique et les 
économies d’énergie et par une utilisation accrue des énergies renouvelables, 

Considérant l’intérêt mutuel d’une coopération bilatérale visant au développement de 
technologies, en particulier dans le domaine de l’efficacité énergétique et de l’énergie re-
nouvelable, et à leur diffusion, 

Conscients des avantages économiques et environnementaux mutuels découlant des 
échanges scientifiques, technologiques, industriels et commerciaux dans le secteur de 
l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables, 

Compte tenu de l’intérêt mutuel du renforcement du partenariat dans le secteur de 
l’énergie, tel que prévu dans le plan d’action approuvé par les Gouvernements du Brésil 
et de l’Allemagne en février 2002, 

Compte tenu de l’Accord de base relatif à la coopération technique entre les Parties, 
signé le 17 septembre 1996, et de l’Accord-cadre de coopération relatif à la recherche 
scientifique et au développement technologique entre les Parties, signé le 20 mars 1996, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le principal objectif du présent Accord est d’améliorer et de développer une infras-
tructure d’énergie durable afin d’assurer un approvisionnement et une consommation 
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énergétiques sûrs et durables, en particulier par le biais de mesures axées sur l’efficacité 
énergétique et les économies d’énergie et par une utilisation accrue des énergies renouve-
lables. À cette fin, et pour contribuer au développement durable, les Parties s’efforceront 
de promouvoir et de stimuler le dialogue politique, les échanges scientifiques et technolo-
giques et la participation du secteur privé aux initiatives mises au point dans le cadre du 
présent Accord. 

Article 2 

Les Parties conviennent de se réunir afin de discuter des manières de renforcer da-
vantage la coopération bilatérale et d’évaluer les résultats respectifs aux termes du présent 
Accord, le cas échéant en collaboration avec la commission conjointe Allemagne-Brésil. 

Article 3 

Les domaines suivants conviennent à une coopération bilatérale en vertu du présent 
Accord : 

(1) Énergies renouvelables : 
La production durable et l’utilisation de sources d’énergie renouvelable, telles que : 
L’énergie hydroélectrique 
L’énergie éolienne 
L’énergie solaire 
La biomasse 
Les déchets solides 
L’énergie géothermique 
L’océan 
Les biocarburants 
(2) Efficacité énergétique : 
Toutes les formes d’utilisation rationnelle de l’énergie, telles que : 
- Les développements dans la génération, la transmission et la distribution 

d’électricité; 
- La fiabilité et la sécurité du système électrique; 
- La cogénération d’électricité et de chaleur; 
- Les procédures et les mesures appliquées aux bâtiments, systèmes de transport, ap-

pareils ménagers et autres équipements, ainsi que les processus industriels; 
- La mesure de la consommation d’énergie, les procédures d’audit et de vérification; 
- Les meilleures pratiques d’évaluation de l’efficacité des politiques et des mesures 

d’efficacité énergétique. 
(3) Technologies de propulsion et de génération innovantes. 
(4) Mécanisme pour un développement propre : favoriser le développement et la 

mise en œuvre d’activités sous forme de projet au titre du mécanisme pour un dévelop-
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pement propre du Protocole de Kyoto impliquant des participants des deux pays dans le 
secteur de l’énergie. 

5. Meilleures techniques disponibles appliquées à la prospection, l’exploitation et 
l’utilisation durables de pétrole, de charbon et de gaz. 

Article 4 

(1) Les Parties échangent des informations et des données d’expérience dans les 
domaines de coopération indiqués à l’article 3. Cela comprend des modèles de soutien fi-
nancier, la métrologie, la normalisation, des règlements techniques, des procédures 
d’évaluation de la conformité, la diffusion des meilleures pratiques, le développement in-
dustriel et les aspects sociaux et environnementaux connexes. 

(2) Afin de renforcer la coopération dans les domaines visés à l’article 3, les Parties 
créent des groupes de travail spécifiques. Le premier de ces groupes portera sur les bio-
carburants et sera chargé d’assurer l’échange d’informations sur les questions commer-
ciales, les normes, la certification environnementale et sociale et la production et 
l’utilisation de biocarburants, selon les trois piliers du développement durable : aspects 
environnemental, économique et social. 

(3) Les Parties conviennent également de promouvoir l’échange d’informations dans 
des domaines tels que l’accès aux marchés et les barrières commerciales, afin de faciliter 
le commerce international. 

(4) L’échange de savoir-faire sera promu par des consultations au niveau gouverne-
mental, via la participation à des séminaires et ateliers communs et à des foires et exposi-
tions commerciales. Les Parties appuient l’échange de scientifiques et d’experts et 
l’utilisation plus large de groupes mixtes existants avec le secteur des entreprises. 

(5) Le cas échéant, les Parties agissent conjointement en ce qui concerne la re-
cherche et le développement des secteurs en vertu de l’article 3. 

(6) Les Parties conviennent d’échanger des informations concernant leurs positions 
dans les instances internationales relatives aux domaines énumérés à l’article 3. 

Article 5 

(1) Conformément à la législation nationale et aux accords internationaux en vigueur 
dans les deux pays, les Parties sont tenues de respecter les droits de propriété intellec-
tuelle créés ou accordés dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord. 

(2) En accord avec le premier paragraphe du présent article, les Parties prévoient 
que les entités partenaires s’accordent à l’avance sur les modalités régissant les droits de 
propriété intellectuelle créés ou accordés dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord concernant, entre autres, l’acquisition de la propriété, la maintenance, l’utilisation 
et l’exploitation commerciale desdits droits de propriété intellectuelle, ainsi que la confi-
dentialité des informations dont la publication et/ou la divulgation pourraient compro-
mettre l’acquisition des droits de propriété intellectuelle. 
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Article 6 

Les Parties se réfèrent aux mécanismes existants de financement de la coopération au 
service du développement dans les domaines de l’énergie renouvelable et de l’efficacité 
énergétique. 

Article 7 

(1) Conformément aux crédits budgétaires de chaque Partie, les frais liés aux activi-
tés entreprises dans le cadre du présent Accord sont subordonnés à la disponibilité des 
fonds appropriés. 

(2) Les frais de voyage, en particulier les billets d’avion et les indemnités journa-
lières résultant des activités menées dans le cadre du présent Accord sont supportés res-
pectivement par chacune des Parties. 

(3) Les frais liés aux projets, aux services d’assistance, de consultation et autres sont 
supportés par la Partie requérante, sauf stipulation contraire des Parties. 

Article 8 

Tout litige concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord sera réglé 
par la voie diplomatique. 

Article 9 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les deux Parties auront accompli 
leurs procédures juridiques et lorsque les notes diplomatiques auront été échangées. 

(2) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de quinze ans à 
compter du jour de son entrée en vigueur et sera tacitement reconduit pour des périodes 
successives de cinq ans, pour autant qu’il ne soit pas dénoncé par l’une des Parties au 
moins douze mois avant son expiration. 

FAIT à Brasilia le 14 mai 2008, en double exemplaire en langues allemande, portu-
gaise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas d’interprétation divergente 
des textes allemand et portugais, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Allemagne : 
DAGMAR WÖHRL 

FRIEDRICH PROT VON KUNOW 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES NETO 

 


